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LYON, 17 JUILLET 1828. 
Après avoir long-tems fermé les yeux sur le spec-

tacle d'impudence et d'immoralité que présentent 

à tout un quartier les cinq ou sis fuiuéaiis qui as-

siègent ordinairement le porche des Célestiiis , la 

police s'est enfin décidée à réprimer ce 'scandale. 

Uu de ces individus a été arrêté aujourd'hui entre 

cinq et six heures du soir. Comme on voulait lecou-

daire dans un fiacre a la prison de l'liôte!-de Vide , 

il a opposé de la résistance, et le commissaire qui 

avait procédé à l'arrestation , cédant à uu mouve-

ment de colère , s'empotta de manière à scandaliser-

lés nombreux spectateurs qui étaient accourus. Uu 

jeune homme, qui ne nous a pas paru sortir des 

bornes de la décence , a observé que cet emporter 

ment convenait mal à un officier public ; le sieur 

Séon, commissaire, l'a brusquement saisi et forcé , 

avec des termes et des gestes fort peu mode», es , 

à monter dans le fiacre à côlé de l'individu précé-

demment arrêté. Nous ne ferons aucune réflexion 

sur cet acte du sieur Séon , qui n'était pas même 

alors revêtu des insignes de ses fonctions, mais» 

nous ne pouvons nous empêcher de remarquer qu'en 

admettant qu'il lut endroit d'arrêter le jeune homme 

pour une simple interpellation, ii était fort inconve-

nant de le faire placer dans la voiture à côté de 

l'homme qui venait d'être pris en .flagrant délit. Au 

reste, on annonce que le conseil municipal a sol-

licité du ministre la facult- de présenter les can-

didats aux fonctions de commissaire de police ; le 

fait que nous venons de rapporter , si peu impor-

tant qu'il soit , prouve la sagesse qui a dicté la de-

mande du conseil municipal. Il est à désirer que 

cette sorte de magistrature populaire ne soit con-

fiée qu'à des hommes qui sachent concilier leurs 

devoirs avec la modération et les convenances. 

— Les journaux du midi sont pleins de détails 

sur Us ravages occasionnés par les ouragans et par 

la grêle sur plusieurs points. Le Bordelais et l'A-

gênais ont principalement souffert. 

— On nous rapporte qu'il vient d'arriver à Beau-

caiie un événement des plus malheureux: plusieurs 

jeunes gens se baignaient dans le Rhône, lors-

que quelques-uns d'entre eux sont entraînés par le 

courant des eaux. MM. Sans et Volpeiière de ISîmes, 

voyant le danger qu'ils couraient, se précipitent 

dans le fleuve pour les secourir , mais eux-mêmes 

sont victimes de leur dévoûment. 

— M. le baron de la Bouilierie, inteuclant-géné-

ral de la maison du roi, vient de faire prendre, 

pour les bibliothèques particulières de S. ,V1. , plu-

sieurs exemplaires des LOIS DES FRANCS , cou-

tenant la loi salique et la loi rèpuaire, traduites par 

M. Peyré , notre compatriote. Nous offrirons pro-

chainement à nos lecteurs une analv e de cet ou-

vrage , enrichi d'une introduction du savant lsam-

bert, et qui se vend à Lyon , chez P. Beut, éditeur, 

rue St-Dominique; et à Paris, chez le même, rue 

St-Jacques , n° 40. 

-—Le 6 juillet , le même jour où le tonnerre tom-

bait à Bourg sur un colombier, la grêie a ravagé 

le territoire des communes de St-Bernard , St-Di-

dier , St-Euphémie et Trévoux. 

—; Le lendemain un orage a dévasté celles de 

Meximieux, Pérouge , St-Christophe , Rigneux-le-
l'ranc, Loyes et Motion. 

La température si ardente auparavant, a changé 
«epuis ces orages. 

A M. le Rédacteur du PRECU^ETTR. 

Lyon. le 18 juillet 1828. 
Monsieur, 

Comme artiste je ne répondrai pas à la critique dirigée con-

tre moi dans une lettré publiée par le Journal du Commerce le 

6 du courant; mais je me dois à moi-même de rectiiier des 

faits qui, par la manière dont ils ont élé présentés, attestent 

dans l'auteur anonyme le dessein formel de nuire à ma con-
sidération. 

Cette lettre dit que M. Marin, abreuvé de dégoûts , pour-

suivi par l'envie, a été obligé de céder la place de professeur ' 

qu'il occupait à l'école royale desileaux-Arts de Lyon. J'ignore j 

qu'elle fut la cause qui le détermina à donner sa démission ; 

je sais qu il 1 envoya lui-même au ministre , en janvier 1817, 

et qu'en juin de la même année elle était acceptée. Lâge que 

j avais alors , ainsi que ma position, prouvent combien je lus 

étranger aux motifs qui ont pu dicter la démarche de M. Ma-

rin ; te poste occupé par cet artiste resta vacant pendant dix-

huit mois. L administration n'ayant peut-être pas l'intention 

de pourvoir à cette chaire , ne s'y décida qu'à la sollicitation 

du ministre. On me fit l'honneur de m'en juger digne , et la 

place me fut offerte ; voiià le fait , et, je dois le dire, ma gra-

titude envers l'administration est entière , puisque je n'avais 

jamais songé à dev'i nir 1 objet d une semblable faveur. 

Ce (pu est encore une vérité, c'est que la commission nom-

mée à i'aris par le ministre pour donner son avis sur les ouvra-

ges que j'avais déposes au Louvre, ne lit d'autre objection que 

celle de mou âge; 1 ordonnance royale de ma nomination est 

du mois de juillet 1018 ; 1 auteur de la lettre se trompe gros-

sièrement ou cii, relie à tromper, lorsqu'il parle d intrigues. 

jjepuis dix ans que j appartiens à l'école des Beaux-Arts, j'ai 

cherché à honorer la place ayant élé honoré par elle, et à jus-

ticier le choix de l'administration , en y répondant par de nou-

veaux efforts ; ceux qui sembleut envier ma position auraient | 

mieux fait de chercher à s en créer une semblable , non point ! 

par dés bassesses, mais bien par d'honorables travaux. Il y a 

encore erreur dans la lettre de l'auteur anonyme, en parlant 

de la statue de Louis XIV , projetée à Montpellier : M. Marin 

ne fut pas.heureux à ce concours , mon esquisse lut la seule 

qui obtint l'approbation d; s membres, de lâ commission et des 

personnes admises à \ oir ces modèles; j'eus toutes les voix, boi s 

celle de M. le préfet de l'ilérau;,t. Voilà un fait ; uu autre fait, 

c'est que je ne suis point chargé de l'exécution de cette, statue. 

En ce qui concerne le bas-relief d'Henri IV , l'administration 

n'a jamais passé à cet égard aucuu traité avec M. Marin ; M. 

Lcmot seul avait été chargé de ce travail ; M. Leinot est mort, 

et dans cette circonstance je n'ai rien sollicité ; on m'a chargé 

de cet ouvrage, et il 11 appartient encore à personne de dé-

cider si l'administration a bien ou mal fait. 

LECEITORE-IIÉRAL. 

Marseille , i5 juillet. 

( Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Les bâtimens de guerre et de transport partis de 

Toulon sont arrivés à Cadix le 27 juin pour en sor-

tir vers le 8 juillet. On attend à Toulon , du 20 au 

25, deux régimens d'infanterie , trois compagnies 

d'artillerie , un détachement du train et un régi-

ment de cavalerie j ce dernier doit être dirigé sur 

Moulins. 

Trois gabarres sont parties il y a trois jours de 

Toulon pour Egine , chargées de vivres , poudre , 

et ayant de l'argent à bord pour compte grec : tout 

prouve que le gouvernement français ne renonce 

pas à l'expédition projetée; on ne peut la supposer 

pour Alger attendu sa force d'environ 8,000 hom-

mes , où il serait nécessaire d'en envover 3o mille. 

Quanta la guerre d'Alger, malgré les assertions 

de S. Esc. le ministre des affaires étrangères , on 

p'-nse qu'elle durera encore long-te ns puisqu'elle 

ne s'est pas terminée lors du commencement des 

négociations. On assure que l'on avait obtenu des 

membres iutluens du divan qu'un ambassadeur se-

rait envoyé à Paris, et que le dey a rejeté cette 

proposition avec hauietir. Pendant ces pourparlers , 

nos bâti.n.;ns sont forcés d'être escortes. Ou doit 

rendre justice an préfet de la marine à Toulon , 

tous les i5 jours uu bâtiment d'escorte est à la dis-

position du commerce. Voilà une guerre bien ridi-

cule ; si M. Deval venait dans notre ville, il ne se-

rait pas satislait de ce qu'on dit avec raison sur son 
compte. 

La peste est dans la rade de Malte, elle y a été 

apportée ,*,r une frégate russe qui a capturé, h la 

sortie de Navarin , un brik de guerre égyptien pes-

titere : la frégate russe et le brik égyptien sont 
mouillés isolément, et ont eu l'un et "l'autre plu-
sieurs morts à bord. 

Des bâtimens autrichiens, venus de la mer Noire, 

sont entrés ù Constuutinople. 11 paraît que le Bos-

phore n'est interdit qu'aux bâtimens armés de toute 

nation, et aux marchands dis trois puissances 

combinées. 
Les ports de la Morée sont Occupés par les 

Egyptiens , ceux d'Egyp'e sont bloqués pour les 

navires de guerre et les bâtimens chargés de mu-

nitions de guerre et de bouche. Les nouvelles re-

çues de l'Egypte annoncent que la récolte des co-

tons ne sera pas abondante , et que le trésor du 

pacha est à sec. 

Bajonne, 12 juillet. 

(Correspondance particulière du Précurseur.") 

M. le marquis de Chaves a quitté notre ville hier 

matin pour se re idre en Portugal à l'invitation de 

son souverain maître S. M. le roi don Miguel.Il 
avait fait demander à notre ministère, par la voië 

du télégraphe , qu'on lui délivrât des passeports 

pour cette destination; mais on s'en est tenu a 

un mezzo termine ; on ne lui en a accordé que 

jusqu'à Madrid , parce qne, pendant dix jours qu'il 

lui faut pour se rendre dans cette capitale, la con-

grégation de Paris anra bien le teins de dire au 

gouvernement du roi Ferdinand s'il doit signer 

le passeport de .ce personnage pour continuer 

sa route, ou s'il doit être retenu a. Madrid. 

Tout cola dépend du vent qui soufflera des borda 

de la Tamise et de ceux du Danube. Cependant M. 

le marquis n'est pas très-rassuré sur les succès de 

son nouveau souverain et il ne s'est mis en routa 

que pour lui obéir et nullement par conviction d«fa 

la réussite de sa cause, quoique d'après les lettres 

que nous recevons aujourd'hui de la Rioja , les 

ré ugiés portugais qui s'y trouvaient en sont partis 

pour retourner dans leur patrie sans que les auto-

rités espagnoles aient pu les en empêche^-. 

PARIS, 15 JUILLET 1828. 

Le vaisseau le Duquesne, commandant M. Russe! 

de Bedfort , partira incessamment de Brest pour 

Toulon , pour y porter 4 ou 5oo conscrits marins; 

il doit se rendre de Toulon au Brésil. 

Le vaisseau le Marengo , le vaisseau rasé la 

Guerrière , les frégates la Pallas , l'Amazone , la 

Métis , la MéJée et la Clorinde sont en armement 

depuis un mois; tous les commandans ne sont pas 

encore connus. L'armement de ces navires est poussé' 

mollement. 

—Nous recevons les nouvelles suivantes de Cons-

tantiuople , 16 juin : 

« La Porte a reçu la nouvelle du passage du Ha.-' 

nube par les troupes russes , et n'en a pas paru au-

trement étonnée , quoique le retard que le grand -

visir avait mis à partir eut fait croire qu'elle ne s'y" 

attendait pas sitôt. Cependant le grand-visir va se 

mettre en route pour Andrinople. Le Sultan , plein 

de confiance dans sa puissance et dans ses forces
 r 

a dit au reçu de la nouvelle : On va voir maintenant 

qui est le plus fort, ha tranquillité continue h régner 

dans la capitale, et les Musulmans paraissent ne se 

croire menacés d'aucun danger. » 

CHAMBRE DES PAIRS. 

La discussion sur les articles du projet de loi re. 

latif à la presse périodique s'est coniiuuée aujour-

d'hui. Plusieurs orateurs ont été entendus pour on 

contre. On cite dans ce nombre M VI. le vicomte def 
Chateaubriand , le baron Pnsquier , le vicomte de 

Castelbajac, le comte Bastard et le ministre de l'ius-
tructiou publique. 

M. le marquis de Rouge , qui persévérait dans 
une oposition de détail , après s'être montré oppo-
sant sur l'ensemble , paraît avoir déterminé une 

réplique vigoureuse et concluante do M. le dnc de 
Broglie. 



TÇoas avons 3ït qne M. le dac de Nafbonne avait 

■^présenté deux atnendeincns. L'un s'appliquait à l'art. au 

-r) et l'antre à l'art. iS de la loi. 

Celui-ci consistait à supprimer les mots par le 

même gérirrt* cs 

Le premier tendait à fixer =à trois tnois an lien de ^' 

■six le délai accorde' aux jonrnairs. existans pour pré- ,
p 

senter des geVsns responsables.
 u

i 

Ces dee.x amendemens otrt été', à ce tpi'il paraît, ' 

«Écartés à une forte majorité. d 

On assure qu'après In rejet de celui qui se rap- i 

.portait à l'art. 9, M. \v. vicomte Dubouchage , un -n 

pçn désespoir de cause, a proposé un article d 

additionnel portant qne, pendant le dé'ai de six mois V 

accordé aux journaux existans pour choisir les géran» 

xlont la présentation leur est imposée, lesdits jour-

naux seraient passibles des dispositions pénales de p 

1a loi en discussion. ^ r 

Ce pair se fondait sur l'abîme de maux où nne in-

dépendance-de six mois permettrait aux journalistes e 

de précipiter la monarchie, 

MM. Bacot de Romans et Bonrdeau, commissaires J 

riu roi , ont victorieusement répondu à M, le vi-

comte Dubouchage, en s'appuyaiit sur la puissance 

que l'application du droit commun laissa «ntre les ^ 

mains du gouvernement pour réprimer les actes
 r 

-d'une licence transitoire. On a fait observer de plus
 t 

ii l'orateur timoré qne les articles susceptibles de ré-

pression offriraient, à défaut de géraus, des auteurs L 

qui en seraient responsables.
 1 

' Tous les articles ayant été successivement adoptés, 

la discussion étant parvenue à l'art 18., le prin-

cipal, le plus important de la loi, personne n'a pris J 
la parole, aucun amendement n'a été proposé. C'est 

alors qu'il a été procédé, sur l'ensemble de la loin [ 

rra scrutin, qui a donné une majorié de 63 voix e , 

faveur de l'adoption, i3(j pairs ayant voté pour, et ; 

71 seulement s'étant prononcés pour le rejet. Le ! 

nombre des votan's était de 210. On remarquera que 1 

la masse qui a pris part au vote de la loi sur les 1 

listes électorales se trouve diminuée de trente de I 

ses membres. 

Il n'y a point dè jour indiqué pour la réunion de 

la chambre; mais on pense que la commission dé-

signée pour l'examen île la loi relative à l'interpré- , 

talion des lois a fait choix de son rapporteur; on j 

parle de M. le comte Mole, et l'on présume que le 

apport sera fait dans le courant de cette semaine. 1 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

{Présidence de M. Royer-Collard.) 

Séance du \^ juillet. 

Avant l'ouverture de la séance , nous remarquons MM. de 

Laborde et Matthieu Dumas auprès du siège de M. le 

président. 

MM. le général Lafayelte , Benjamin Constant , Salverte , 

Laffitte , Etienne , Labbey de Pompières, Agier , de Lameth, 

de St-Aulaire, sont aussi présens avant l'ouverture de la séance, 

«t paraissent se livrer à des discussions animées. 

Le procès-verbal est lu et adopté sans qu'il s'élève de récla-

mation. 

MM. de Marlignac , Roy et de Caux siégeât au banc des 

ministres. 

M. le présidant donne lecture à la chambre d'une lettre 

qui annonce la mort de 1 un des membres, M. le comte de 

Oranoux, député de l'Ardêche , et il tire au sort la députa-

tion qui doit assister demain aux obsèques de cet honorable 

député. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du budget des 

dépenses. 

La chambre en est restée à la section 4 du ministère de l'in-

térieur, relative aux services. 

Sur l'article des haras, achats et dépôts d'étalons, primes et 

prix de courses , s'élevant à 1 million 8i5,ooofr. , la commis-

sion a proposé une réduction de 41,5oo fr. 

M.Engiif demaude que cette réduction soit portée à 3oo,ooof., 

Ct motive sa proposition, 

■ M. le général Tirlet présente des observations étendues sur 

l'importance du service des haras et sur les moyens de l'améliorer 

D vote pour la totalité de l'allocation. 

M. de Lastic parle au milieu des conversations particulières. 

M. d'Haussezest appelé à la tribune. (Murmures d'impatience' 

à droite et au centre.) 

M. le présulcnt : Messieurs, M. Syrieys de Mayrinhac a aussi 

demandé la parole; il n'est point commissaire du roi ; il n'a 

aucun titre pour parler avantsoi» tour d'inscription; néan-

moins nous peusons que sa qualité d'administrateur des haras 

lui donne quelque droit d'être entendu avant que la discussion 

soit fermée ; je soumets cette observation au jugement de la 

chambre. 

Voix à gauche : C'est juste! nous ne voulons jamais, nous, 

étouffer les disussions '. 

M. Sjyriey* de ilayrinhac repousse toutes les attaques qui 

ont été dérigées, à diverses reprises , contre l'administration 

<les haras , et s'attache à démontrer qu'on ne peut opérer au-

cune réduction sur les tonus alloués au service de cette admi-

nistration. 
Al.de Btrbis persiste dans les conclusions du rapport. 

Adroite : Auxvoix! aux voix! la clôture ! Lu grand nombre 

d'orateurs demandent la parole. 

M. le président : Je vais consulter la chambre. 

M. de Lorgeril parle contre la clôture. 

M. le uritidsnt la met aux voix. Une première épreuve est 

douteuse. (Exclamations diverses.) 

il. le présidait : Je prie tous les membres de la chambre de 

prendre part à la délibération. 

■ L'épreuve est renouvelée. La majorité de la chambrs décide 

ÉH£ la.discussion continuera. 

M. d llautsti parle au milieu, du brait. 

M. de Leyval s oppose à toute reaucuou qui s appliquerait c 

s écoles d'équitaliou dont l'utilité lui paraît incontestable. c 

M. -Jetiez parle dans le même sens. t 

M. le ministre de l'intérieur pense que le service des haras j c 

susceptible de quelques améliorations et déclare que le j s 

nvcracmeitt s'en occupera sérieusement. L'orateur insiste j c 

ancoup sur la nécessité de conserver aux écoles d'éqaitation E 

: suceurs eu vue desquels ont été formés ces importaus et 

Lies établissemens. , 
M. jfâg<nii* f trier fait observer que le produit de la vente

 ( 

s fumiers n'est évalué qu'à 200,000 francs , tandis qu'en
 ( 

;
2

6 cette vente a produit 38o,ooo fr. Eu conséquence , fho-
 | 

irabte membre propose ou de retrancher 100,000 fr. sur les j 
■penses des hafas , où de porter dans les recettes le produit I , 

■esumé des miniers à 5So,ooo fr. (A gauche : Appuyé.) J \ 
M. Syrieys de Mayrinhac soutient que cette vente n'a été que 

: 240,000 fr. , 
La réduction de i5o,ooo fr. proposée par M. Augustin 

hier est rejetée, mais après deux épreuves. Elles entraîne le 

jet de la réduction de3oo,ooo fr. demandée par M. Enoul. 

Le retranchement de 41,000 fr. proposé parla commission 

t adopté. .... 
Il en est de même du chapitre dont le total est diminue 

j cette somme. . ; 
3i2,ooo fr. sont demandés par les écoles vétérinaires d Al-

irt et' de Lyon, et pour les eneourageinens à l'agriculture , 

compromis les bergeries royales et la pépinière du Luxe m-

aut". Sur cette allocation , la commission a proposé le 

itranchèment de i5,oo» fr. aifectésà la pépinière du Luxein-

ourff. . . 
M.

3
fc général Demarcay présente des observations que le 

mit continuel des cenversations particulières nous empêche 

entendre. 
M. Victor de Tracy signale ce qu il y a d étrange a avoir re-

!<*ué , dans le budget , l'agriculture à la suite des haras. Au 

:ste , ajoute lhonorable membre , cette bizarrerie n'a pas 

eu de nous étonner , depuis que nous v»yons l'enseignement 

rimaire, dérisoircment doté de 00,000 t. , rejeté à la queue 

e l'instruction publique. ■ 

L'orateur reconnaît qu'où doit attacher quelqu'importance 

l'éducation des chevaux , mais ce 11'est la après tout qu'une 

ranche secondaire de l'agriculture. Il a entendu avec plaisir 

un de ses collègues faire l'éloge de la ferme modèle de Roville; 

voudrait que le gouvernement encourageât , sur les divers 

oints du royaume , la fondation détablissemens analogues. 

)n pourrait consecrer à cette destination le3 sommes qui! 

srait facile de retrancher sur l'énorme allocation des haras. 

A droite : Aux voix ! aux voix ! 

M. Caumartiii présente, sur l'agriculture quelques réflexions 

ue les cris d'iinpatieuee*du côté droit ne laissent pas parvenir 

usqu'à nous. 
M. Alexis de Noailles exprime le vœu du rétablissement du 

onseil supérieur d'agriculture. (Appuyé ! appuyé ! ) 

il. le ministre de l'intérieur, de sa place : Ce conseil existe 

oujours , je ue connais pas d'ordonnance qui l'ait dissous, 

eu tentent: il n'a pas été convoqué. (On rit. ) 

Plusieurs membres se dirigent simultanément vers la tri-

>une. ( Humeurs et exclamations à droite. ) 

M. Ëienne rappelle qu'il a demandé que les i5,ooo f. à re-

rancher sur la pépinière du Luxembourg fussent consacrés à 

les eneourageinens à l'agriculture. 

M. Sapey s'oppose au retranchement de l'allocation affectée 

1 la pépinière du Luxembourg, dont l'utilité lui paraît incon-

estable. 

M. de Berbis répond au nom de la commission que les pro- ' 

luits de cette pépinière doivent suffire à ses dépenses. 

La réduction de i5,ooo f. proposée par la commission est 

nise aux voix et adoptée. 

Il en est de même du crédit total, réduit à 297,000 f. 

Service de la vérification des poids et mesures, 600,000 f. 

( Adopté. ) 

Il est cinq heures , la séance publique est levée. La cham-

bre se forme en comité secret. 

BRUITS QUI ONT TRANSPIRÉ 

8TJR LE COMITÉ SECRET DE LA CHAMBRE ELECTIVE. 

La capitale attendait avec une vive impatience les résultats 

du comité secret indiqué pour les développemens de la propo-

sition présentée samedi dernier par M. Eusèbe Salverte à la 

suite d'une séance déplorable. Un sentiment de satisfaction et 

d'espérance s'était mêlé aux pénibles émotions que lui avait fait 

ressentir une délibération digne de la chambre de 1824; elle 

s était du inoins réjouie de compter parmi ses mandataires un 

député que n'avait point découragé le sort des pétitions relati-

ves au rétablissement delà garde nationale de Paris, et qui 

s'était fait un noble devoir d'en appeler instantanément de la 

décision de la chambre à la chambre elle-même. On pouvait 

croire que la majorité qui venait de voter l'ordre du jour sur 

ces pétitions avait été eu partie l'œuvre de la confusion et le 

résultat d'une sorte de surprise ; la réflexion semblait devoir 

éclairer plusieurs bons esprits sur la pauvreté des argumens 

inconstitutionnels de M. de M.ntignac ; enfin les personnes 

timorées qui s'étaient empressées d'étouffer la discussion pu-

blique de peur de laisser retentir au dehors les éclats de l'élo-

quence fougueuse de M. de la Boardonnaye , n'avaient plus 

cette fois de prétexte plausible, car la chambre était appelée 

à discuter et à voter à huis-clos ; et si quelques uns des acceus 

de la tribune s échappent à travers les portes demi-closes de 

l'assemblée, ils ont perdu presque toute leur force et ne sau-

raient rien avoir de dangereux. 

En un mot le public comptait assez généralement sur les 

résultats du coaiité secret d'aujourd'hui, pour se consoler du 

la séance de samedi dernier, qui ue pouvait qu irriter la bles-

sure laite à 1 élite de la population pari ienne par 1 ordonnance 

du ôo avrd dernier 1827. Voici les détails que nous avons pu 

recueillir sur cette discu.-sion secrète. Voici comment la majo-

rité de la chambre élective aurait répoudu à 1 attente et aui 

espérances des citoyens. 

A l'ouvert ire du comité secret, M. Eusèbe Salverte a pris h 

parole pour développer les motifs de sa proposition , don 

i objet était de provoquer une supplique ds la chambre au ro 

pour le rétablissement de la garde nationale de l'aris. Avec 

cette énergie et ce bonheur d expressions quil a révélés dès s; 

i
première apparition à la tribune , 1 honorable membre a coin 

insncépar rappeler h* innombrables services que eette mUict 

citoyenne » constamment rendus depuis son institution ■', 1. 
cause des libertés publiques , comme à celle de l

a
 royauté 

toutes les lois qu'elles se confondaient avec elle de l'ordre
 e

l 
de la stabilité , dor.tla défense était sou premier devoir, comm» 

son plus beau titre d'honneur. Il a ensuite recherché les causes 

qm ont pu inoUvcr la mestue de rigueur dont le contre-couii 
a blesse la France entière. e 

Il s'est demandé s'il fallait imputer à la garde nationale le, ' 

clameurs plus ou .moins répréhensibles qui , dans la journég 

du 29 avril,
 s

 étaient mêlées aux acclamations d'enthousiasme 

et de reconnaissance que le prince avait partout rencontrée» 

sur son passage? L'orateur s'est cru autorisé à designer comme 

les auteurs présumables de ces désordres ces hommes n«'
0ll 

a vus ngurer comme instigateurs dans presque toutes les sèèn-, 

de tumulte, dans presque toutes les émeutes , dont la justi
ce 

a plusieurs lois constaté l'existence, mais dont elle 11a nu. 

découvrir précisément la trace. A quoi bon. suivant lui, 

chercher des coupables dans un corps de citoyens armés dont 

1 histoire ne rappelle que des services rendus, qne des action» 

detidebte, de dévouement et de courage; lorsque tant d» 

circonstances irrécusables font porter les soupçons sur des 

hommes qu eu ne saurait diffamer alors même qu on leur prê-

terait des délits ou des crimes qu ils n'auraient pas commis? 

M. Eusèbe Salverte s'est, dit-on , brusquement arrêté, eu 

déclarant qu'il croyait devoir s'abstenir d émettre une opinion 

positive sur une affaire qui formera sans doute l'un des prin-

cipaux chefs d'accusation contre la dernière administration; il 

| se borne à faire observer que l'ancien ministère a traité'la 
garde nationale en ennemie. 

Dominé par cette considération, il envisagera le rétablis-

sement de la garde nationale, non pas comme la réparation 

légitime d'une injure faite à la cité, non pas comme le re-

dressement d'une déplorable injustice, mais comme findis-

pensable accomplissement d'une conditiou inhérente à notre 

organisation sociale. Il définit la garde nationale l'association 

des citoyens réunis et armés pour le maintien de l'ordre. H. 

rappelle que l'origine de cette institution remonte à la fon-

dation même des libertés nationales; elle date du règne de 

Louis-le-Gros etdel aitranchisseuieut des communes ; le jour 

où les villes eurent des Chartes et des franchises, elles virent 

naître dans leur sein des milices bourgeoises chargées de le» 

défendre. 

Combien les développemens de notre civilisation et la com-

plication des rapports des membres de chaque société, comme 

des sociétés entr'elles, ne rendent-ils pas cette organisation, 

plus indispensable encor» ! Dans notre constitution actaeiie, 

la sécurité publique ne saurait reposer sur d'assez nombreuse» 

garanties , et la plus puissante est celle qui résulte du con-

cours des citoyens avec les troupes régulières. Ou s'aiîectiouns 

d'autant plus à l'ordre qu'on a mission de le protéger et drl» 

détendre: en l'absence des agrégations de citoyens armés pour 

la défense commune , chacun veille à sa sécurité personnelle, 

mais se soucie assez peu de la sécurité des autres , ou du moins 

,se sent peu disposé à faire tles sacrifices et à braver des périls 

pour la garantir. _ Alors tout est abandonné à l'action de la 

force militaire, trop souvent aveugle et brutale. 

A l'appui de ces observations, l'orateur a cité, dit-on , 

plusieurs catastrophes contemporaines, que l'existence de» 

gardes nationales aurait, sùlon lui, prévenues. A l'époqu» 

de la conspiration de Mallet, aurait-ou vu la sédition organi-

sée , et marchant bannière déployée dans les rues de la ca-

pitale , si les citoyens eussent été alors appelés à veiller à la 

paix publique? et sans remonter si loin , aurions-nous eu à 

gémir sur ies scènes désastreuses qui ont ensanglanté les nuit» 

de novembre, si l'ordonnance du 3o avril n'avait déshérité la, 

ville de Paris du droit d'opposer sa milice aux fauteurs de dé-

sordre et de sédition ? 

D'après ces considérations que nous n'avons pu indiquée 

que d'une manière incomplète, M. Eusèbe Salverte a forte-

ment exhorté ses collègues à présenter au roi une suppliqu»' 

tendant à provoquer le rétablissement de la garde nationale. 

Ce discoursa, dit-on, produit la plus vive impression sur 

une partie de l'assemblée, et a attiré à l'orateur les félicita-

tions unanimes da côté gauche. 

M. de la Bourdouuaye a pris ensuite la parole et a déve-

loppé avec détails les argumens indiqués par M. de Martignac 

dans la séance de samedi dernier. Selon l'orateur, le licencie-

ment de la garde nationale est un acte de la souveraineté (la 

prince, qui échappe au contrôle des chambres et de l'opi-' 

nioii publique : il faut croire que des griefs d'une extrême 

gravité ont provoqué la décision émanée du trône ; ce serait 

. porter atteinte à la prérogative royale que de protester contra 

cette décision, même par la plus humble supplique. De deux 

choses l'une : ou le roi refuserait d'y obtempérer, et alors la 

[ requête des deux chambres n'aurait servi qu'à, fournir un 

, prétexte aux mécontentemens , qu'à mettre en quelque sorte 

t
 le pouvoir royal eu hostilité avec l'opinion publique ; ou le 

. prince céderait au vœu exprimé par ies chambres, et alori 

, eu réformant la décision qu il avait prise de son libre arbitre, 

f
 il paraîtrait ne point obéir à un mouvement spontané , il au-

, rait l'air de se laisser arracher une concession ; un pareil rùls 

5
 ne convient point au monarque ; ét eu l'y exposant , on por-

. terait un coup mortel à la discipline. Quelle funeste leçoa 

. donnée à l'armée, que cette réorganisation d'une milice que 

s
 le roi avait licenciée, et quil rappellerait ainsi parce que le* 

e deux premiers corps de fëtat auraient en quelque sorte pr0" 

s
 testé contre sa dissolution ! Doit-on mettre le prince dans l'a'* 

e
 ternative de repousser un vœu émis par les deux corps qu'il 

. a associés à l'exercice de sa puissance législative, ou de pa" 

raitre s'entourer à regret d'une milice qui pourrait être ri
1 

s
 putée hostile à la couronne ? 

g On nous assure que l'orateur aurait terminé à peu p
ris e

" 

5
. ces termes : Ou dira que la garde nationale de Palis a éH 

e sacriiiée à des soupçons ou à des accusations injustes! 

a
 \ à le croire; cependant, Messieurs, n'oublions pas que n°

ai 

sommes à l'anniversaire du i4 juillet, et qu'à pareil jour »♦* 

s attaquée et détruite une monarchie de quatorze siècles. 

I avons relevée de ses ruines ; ne l'exposons pas à de n°
u

" 

i
a
 veaux orages. ( Ces paroles ont excité , dit on, les bravante* 

it acclamations du coté droit. ) L'orateur termine ea dem4«" 

3, dant la question préalable , et en s attachant à prouver q'J* 

,
c
 la chambre ne saurait délibérer sur la proposition qui lui

 e
' 

ia
 soumise. ^ 

(
. M. Agier est monté le troisième à la tribune. L'honora" 

ig membre a déclaré d'abord que dans son intime «onvict»"» , 



I 

•aïdè nationale avait «i calomniée , qu On lui avait tripote 

Se» cbnWfWs Ou de» actes coupables , contre lesquels pro-

testent sqn dévouement tant de lois éprouvé envers le prince. 

C -ienduit iirrcomiaUque le roi a agi dans la limite de ses 

'Troa-'rW» et dans foule la [altitude de la souveraineté dont 

^ est'liivcsli j>ar la loi sur les forces de terre et de mer. DV 

ri ces motifs sur lesquels il a fortement insisté, l'orateur 

' eus" comme le préopinant qu'il n'y a pas lieu de prendre 

.
rU

j
K

v-itiou en considération : mieux vaut tl ailleurs laisser 

a ; roi o"C initiative qui conservera intacts ses droits à la té-
foniiaissanee publique. On pent s'en rapporter à la bonté du 

prince- qnî vient de signaler sa sollicitude pour ses sujets par 

'tant de 'concessions spontanément faites à l'opinion pu-

blique-.. 
Jj orateur est en outre frappé d'une considération qui , se-

lon lui, dominerait au besoin toutes les autres : le licencie-

ment de la garde nationale est l'une des principales pièces du 

procès qui s instruit contre le dernier ministère ; jamais la 

chambre , bientôt appelée à siéger comme juri d accusation, 

ne consentirait à préjuger de manière ou d'autre uue question 

dont la solution intéresse à un si haut, degré la position des 

accusés. L'orateur , a dit-on , voté contre la prise eu con-

sidération. 
1! parait que , immmédiatement après cediseours, la cham-

bre a volé sur la question préalable. Si nous sommes bien in-

formés , une première épreuve aurait été déclarée douteuse , 

et la question préalable , mise une seconde fois aux voix , 

n'aurait été adoptée qu'à uue très-faible majorité. On ajoute 

que la chambre était parlagée en deux fractions bien distinctes 

l une de l'autre et séparées par la ligne qui divise les deux 

centres; il parait pourtant que deux ou trois membres du centre 

gauc he que nous nous abstiendrons de désigner out voté avec 

le côté droit pour la question préalable. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 1 juillet. 

(Correspondance particulière du Précurseur.") 

Y'oici le troisième jour que des salves d'artillerie 

et des illuminations générales apprennent aux Por-

tugais que don Miguel a accepté le titre de roi, dont 

l'ont gratifié les cortès. Ces dernières qui s'étaient 

ré .mies avant-hier, reçurent en séance le message 

d'acceptation de celte nonv^elle majesté; des cris 

de *iee-lêfoi partirent à l'instant de tous les coins 

de la salle , et ces Messieurs ne se séparèrent que 

pour se rendre dans les appartemens du prince , 

vouiplimenter et admirer leur ouvrage. Hier il y eut 

baise-main à la cour, mais quoique les absolutistes 

dussent être satisfaits, on ne remarquait de la gaîté 

nulle part; la ville était assez généralement illumi-

née : en pareille circonstance il y a ordinairement 

du mouvement dans les rues , eh bien ! ell s sont 

presque désertes tous les soirs; la joie est to ta 

dans les lampions , aux fenêtres ; on ne voit même 

plus de hurleurs. C'est ou contraste bien signifi-

catif que ces fêtes en apparence et cette tristesse 

réelle. 
Tous les ambassadeurs s'en vont ; celni d'Angle-

terre et M. de BombeUes , ministre d'Autriche, qui 

partent ensemble par le paquebot anglais , sont déjà 

à bord. Les ministres de iVaples et des Pays-Bas 

s'embarquent, dit-on , avec M. de Mareuil, sur la 

frégate française la Festa/e, arrivée avant-hier de 

Toulon et qui repart dans quatre ou cinq jours. 

On a remarqué au sujet de cette frégate une ciiose 

qui a fort choqué les partisans de don Miguel, c'est 

qu'elle s'est bornée à rendre leurs saints aux fréga-

tes anglaises mouillées dans le Tage . mais qu'elle 

n'a pas daigné saluer 1a ville ni les forts. On parle 

de deux autres frégates françaises qui doivent venir 

de Brest en station ici. Quant à l'ambassadeur d'Es-

pagne, il paraît qu'il suivra l'exemple des autres 

membres du corps diplomatique. 

Les troupes de don Miguel ont gagné du terrain 

du côté de Coïmbre , et après s'être emparé de 

cette ville que les oonstitutionnels avaient évacuée 

sans combat, ils l'ont livrée au pillage, et ont con-

tinué leur marche. Tout ceci est-il une feinte des 

constitutionnels.' C'est ce qne nous saurons bientôt, 

car il est impossible qu'il n'y ait pas très-iucessa-

ment une affaire qui sera décisive. 

Je ne sais pas trop s'il y aura sûreté complète 

pour les étrangers après le départ des ambassadeurs; 

on a tout à craindre d'un semblable gouvernement. 

L'insulte faite à M. Latnh il y a quelques jours, par 

Une bande de mauvais sujets qui se réunirent de-

Tantson hôtel, et qui maltraitèrent ses domes'iques, 

ést d'un sinistre augure. Vraiment la chose devient 

sérieuse , ettrès-sérieuse même. Plusieurs Portugais 

profitent du départ des ambassadeurs pour s'éloi-
gner d'ici. 

On n'a aucune nouvelle positive de Porto depuis 

l'arrivée de Stubbs , Sal,tanin, , Villaflor , etc. Les 

communications sont tellement interceptées, que 

l'on apprend qne ce que publie la Gazette et vous 
'avez qu'elle foi on peut y ajouter. 

Les embarras du commerce sont épouvantables; 
les négoeiaus les plus aisés ne savent comment 

laire honneur à leurs engigemens. Il ne se fait au-

cune affaire, et personne ne pave ; il est même in-

convenant aujourd'hui d'aller réclamer ce qui est dû. 

Porto , le 3o juin. 
« Cette ville a été assez agitée aujourd'hui ; ries 

bruits aussi alarmans que peu fondés ont été répan-

dus partout, et ont porté quelques personnes tirai 

, 8 

des et trdp croules a sfi réfugier à W des LâtU 

mens anglais qui se trouvent dansee port, Le fait 

e.st que f avant-garde des troupes de D. Miguel a 

été peudant qnelques heures à six lieues de Porto . 

et c'est là l'origine de ces bruits sans nombre et 
des alarmes qu'ils ont produites. 

» Au moment que j'écris , l'on est un pert plus 

tranquille parce que l'on fient de recevoir une 

lettre du général Saldanha , annonçant que le gé-

néral Saraïba lui a remis le commandement de l'ar-

mée; qu'il a trouvé les troupes animées du meil-

leur esprit, et qu'il compte entièrement sur l'armée 

dont il a pris le commandement. 

» Quant à Porto , le général Stubbs n'épargne hi 

soins ni fatigue pour en fortifier les approches , 

ainsi que tous les en;lroits qui sont Susceptibles 

d'être fortifiés : le généra! ne prend pas un seul 

instant de repos, et agit comme si déjà |
e

s Mi"ùe-

listes étaient à nos portes, et comme si notre ar-
mée était battue. 

BRÉSIL. 

Rio-Jansiro, i5 mai. 

( Correspondance particulière. ) 

S. M. l'empereur a reçu le 12 des dépêches qui 

lui annoncent que son frère a dissous les chambres, 

et qu'il a convoqué les c rtès de Lamégo , pour le 

seconder dans l'usurpation de la couronne de Por-

tugal, qu'il avait depuis long-tems projetée. 

L'indignation que ces dépêches ont produite a Été 

générale, et je puis vous garantir que les Bré-

siliens sont très-disposés à seconder tous hs efforts 

que 5>. M. I. croira devoir faire pour conserver à 

son auguste fille la couronne de i'ortugal. 

S. VI. I. a tenu deux consei's de cabinet avant* 

hier, et le paquebot qui part noj urd'hui pour Lon-

dres , porte à M. le comte d'îfabayana des pleins-

pouvoirs pour faire auprès des cabinets de l'Europe 

toutes les démarches officielles qu'il jugera conve-

nables afin de maintenir intacts les draits de don 

Pedro à la couronne de Portugal. 

Ou croit généralement ici que les nouvelles instruc-

tion» qui seront transmises à M. d'Ytab.ivana seront 

appuyées par quelques forces de t-rre et de mer, 

que S. VI. I. enverra aux embouchures du Tage et 
du Duero. 

PRUSSE. ,. 

Berlin , 7 juillet. 

( Correspondance particulière. ) 

Nons avons reçu des lettres du i'5 (55) jiitti du 

camp russe près de ivarusa. Nous avons pris ( non; 

dit-on) sur les remparts de Vîarschin, 87 Canons , 

quantité de balles et de poudre, des armes de tout 

genre , 4 drapeanx, des magasins très-00nsiJéra-

bles ; dans le port nous avons trouvé les vaisseaux 

qui s'étaient sauvés après l'affaire du 28. 
Ce matin , le général Rudiger a envoyé* à S. M. 

l'empereur, les clés de Kustendzia. Cette forteresse a 

été bombardée le 8 pendant toute la journée, et prise 

à deux heures après midi par capitulation. On v a 

trouvé 56 pièces de canon. On a de suite ouvert 

le port pour faire entrer 26 vaisseaux chargés de 

provisions venant d Odessa , qui étaient dans la 
rade. 

Cette place est très-importante, parce que de son 

port on pourrait approvisionner toute notre'armée. 

Deux heures après l'arrivée de cette nouvelle, Sa 

Majesté l'empereur a été surpris par un autre , celle 

de la prise de Kirsowa , qui s'est rendue au géné-

ral russe Madalow. Il y avait une garnison de t.200 
hommes (troupes régulières). Les citoyens qui de-

vaient assister la garnison, s'y refusèrent en disant 

que cela ne les regardait pas. Nous y avons trouvé 

i/, drapeaux, 92 pièces de canon, G mortiers, 5o,ooo 

billes, 5,5oo guds (14,000 livres) de poudre, et 

beaucoup de vivres. (Gazette d'Augsleourg.) 

ANNONCES* 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Par acte reçu M« Routier et son collègue, notaires à Lyon , le 
vingt-deux mars mil huit cent vingt huit, enregistré ; le sieur 

ileuoit Vire , marcha nd-ferr a lier , demeurant à Lyon , rue 

Giolée , n" 34 , a acquis de Marie Côte, veuve du sieur Antoine 
Marignier, ferblantiè.e, demeurant à Oul'ias, une portion d'une 

maison située à Oullins, sur la grande route de Lyon à St-Etienne 

perlant le n" 45. Celte portion , prise du côté de nord , est 

composée d'un cellier, d'un rez-de-chaussée, d'un premier 
étage

 e
t d'une grande pièce au-dessus ; ensemble une cour , un 

jardin à la suite, un hangar et la communauté d'un puits. 

La dame veuve Marignier étail propriétaire des objels vendus , 

pour les avoir acquis de M. Claude Dervieu, suivant contrat 
passe devant ledit M» Routier, notaire, le quatre février mil huit 
cent vingt-quatre , enregistré; et ledit M. Dervieu 'en était resté 
adjudicataire , suivant senlanee rendue au tribunal civil île 
Lyon, du trente août mil huit cent vingt-trois, enregistrée, sur 
la vente par licitation des immeubles de la succession de défunt 
Antoine Marignier. Cette vente a été faite au prix de sept mille 
t.ancs payables à l'ordre de la venderesse dans deux mois à 
compter du contrat. 

L'acquéreur voulant purger tes immeubles par lui acquis de 
lûtes^hypothèques légale» et privilèges, a, par acte au greffe 

uu tiibunal civil de Lyon, du premier juillet mil huit cent viugt-
hmt, enregistré, déposé audit greffe copie eollationnée de son 
contrât ; et par exploit de l'huissier Portoul, du quatorze juillet, 
même mois , cet acte de dépôt a élé dénoncé . 1» a H. le art** 
cuieux du roi pie» lo tribunal civil de Lyon; »• h François» 

Màrîgnïer ^ VeUte ie Mattbîeit Volay , tonnelîéf, ôVmenranf k 
Outtins; 3»'au sieur Dervieux, brossier , et à Marie Manguier »0U 

épouse , demeurant * Lyon» rue raisin ; 4» au
 r
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çois Belioard , ferblantier, déméuranl à Oullins, et à Clnudini» 

Marignier , son épouse; 5" au sieur Chapelle, feibtnnlièr, de-
meurai à Oullins , et à autre Marie Marignier , son épouse j 
6» et à François Marignier , cultivateur , den.euia.it à IjbaponySt» 

,»Wé tuteur de Laurent _et Laurence Maiigniei , tjnhiis çii-" 
neurs, placés sous la tutelle de'Marie Ole, Veuve d'Antoine 
Marinier leur mère ; avec déclaration que toutes les personne» 
du chef desquelles il pourrait être pris des inscriptions siirhe.dits 

objets Vendus, pour raison d'hypothéqués légale» et puvilege» 
existant indépendamment de l'inscription , Jetan t ,;mnl con-

nues du sieur Vire, acquéreur > à l'exception de celles aux. 

quelle, la dénonciation du dépôt a été latte ; led.t sieur V ire 

ferait insérer dans un journal d'annonces judiciai..'» de la ville 

de Lvon , extrait ,1e aortdit contrat d'acquisition , dans les tonne, 

voulues par l'art. GS3 du code dé procédure civile , et conlor-
inéuient à l'avis du cJnseil-d'ètat du premier juin mil huit cent 

sept, afin que toutes lesdites personnes puissent se pourvoir et 

requérir de. inscriptions hypothécaires dans le délai de deu* 

mois à compter de ce jour, conformément a lai'ti 2»iQ4 au 
code Civil; a défaut dé quoi lesdils immeubles demeureront al-

franchis de tons privilèges et hypothèques non iriscuts , et seront 

définitivement acquis ad sieur Vire, sous les Seules ebaigé» * 

clauses et conditions de sou contrat. 
Signé JoUiÉft* 

Par jugement Contradictoire rendu Sri tribunal de commerce, 
de Lyon , le huit juillet mil huit cent Vingt-huit, la société en 
Commandite conl aetée entre la dame Jeanne-Marie Germain » 

veuve du sieur Vital Besson , rentière ; demeurant à Lyon , rué 
de la Gerbe, et Augustin BatmoussièreS ; distillateur , dcinèu-

ranl audit Lyon , même rué de la Gerbe , par acte reçu M« f a-
vèrrtier, notaire à Lyoe , le vingt-six août mil huit cent vi.igt-
qual.e, sous la rais on d'Augustin BahiioussiereS et compe, qm a 

commencé le premier septembre suivant, et devait durer six an-
nées, pour le commerce de la fabrication ou distillation, el la venté 

des eaux-de-vie et esprits, et les achats et Ventes de vins , qui 

devaient s'exercer il Taraseou , à lléuiuulins , près Nîmes, et à 
Lyon, et dont le siège principal était, eu cette de.cièrr Vilfé s 

a été dissoute à compter du sept jui.let courant ; la hq iitation 
du commerce a été déférée au sieur Balmoussières, associe gé-

rant, à la charge par lui de donner bonne et suffisante caution 

polir sûreté de fcette liquidation ; dans le délai de trois jours i 
compter de (jetai du jugement ij et a défaut de fournir le cau-
tionnement dans ledit délai , le sieur PremilUeii* , teneur de 

livres, demeurant audit Lyjn» rue Neuve, a été nommé d'oflîc* 
liquidateur dudit commerce , et autorisé il cet effet à se mettre 

eu possession de tout l'avoir de ce' commerce. 

Appert que par jugement du tribunal Je commerce de Lyon *' 
en date du quatre juillet mil huit cent vingt-huit, la société qui 
a existé à Lyon entre les sieurs Pi erré Biieiyét "Victor Blanc dit 

Brigand , sorts la raison dé Baitsv «r BaidAtDy pour U fabrica* 
tion des si-bals el étoffes de soie , a été dissoute à compter pro* 

visoiremfint du denx juillet mil huit Cent vingt-huit ; la liquida-

tion a été déférée au sieur Briery. 
Pour extrait : DÈBLIÎS'SOUJ 

M. Henri Durand , juge au tribunal civil dé Lyon, bailleur; 

de fonds du cautionnement fourni par le sieur .tosepti Cuisenier* 
ci-devant huissier au thème tribunal , demeurant à LVon , rué St-

■lean , et qui a cessé ses fonctions en cette qualité; Ledit M, Du-
rand désirant retirer ledit cautionnement, a fait la présents 
déclaration Conformément à la IuL PUGSAIKS, 

VENTE PAtt LtClTATION j 
A tAQUELLE 1.SS ÉTKAINGEaS SERONT ADMlS 

0'un immeuble consistant en bùtimens , pré , terre et vigne , situé 
en la commune de St-Cyr-ttu-Monl-d'Or i au territoire de Gvàvè

t 

lieu des Momies* 

Cet immeuble dépend ,1e la succession de Jean - François 
Venet , de son vivant fondeur, demeurant à Lyon , rue Tho-» 

massin. 
La vente en est poursuivie à !a requête du sieur Jean-Baptiste 

Veriet fils aîné^ fondeur , demeurant à Lyon, rue Thomassin ; 

lequel fait élection dé domicile et constitution d'avodé en l'élude 
et persohne de M* Cabaud, avoué, exerçant en cette qualité» 
près le tribunal civil de Lyon , y demeurant, rue Si-Jean j 

n< 8j 
Contre le sieur Msreellln Venet; fils cadet , fondeur, demeu-

rant aussi è Lyon , nie Thomàssin S lequel a constitué pour sont 
avoué M " Pigiiard , exerçant en cette qualité près le tribunal 
civil de Lyon , y denieitrdnt, rue St-.lean ; 

Et contre la dame Jeanne-Philiberte Clerc, veuve de aient 
Jean-François Venet, rentière, demeurant à Lyon, rue Tho-
màssin , agissant tant eu son nom personnel, comme légataire 

du cinquième des biens délaissé» par Jean-François Vènet. sors 

mari, que comme tutrice de Jeaane'Pierrette et Antoine Venet» 
ses en finis mineurs, et le sieur Jean-Baptiste Venet j oncle t 
mécanicien , demeurant à Poiit-de-Vaux ( Ain ) , agissant comma 

subrosé tuteur desdits J eann e-Herretle et Antoine Venet ; lesquels 
dame veuve de Jean-François Venet et sieur JeamBaptiste Venet, 

oncle, ont constitué pour leur avoué M.e B os jeune , exerçant 
en eetle qualiié près le tribunal civil de Lyon, y demeurant, placé 

St-Jean , n° 8 J 
En vertu de deux jugemens rendus contradictdirement entr» 

les parties stisclénommées, par le tribunal civil de Lyon , le» 

vingt-sept février et li ois mai mil huit cent vingt-huit , dûment 

enregistrés par Margarita. 
L'immeuble dont il s'agit sera vendu en un seul lot, qui se corn* 

pose 1" d'une maison de maître construite partie en maçonnerie» 
partie en pizui ; 2° en une cour dans laquelle il existe un puit» 
à eau claire; 3* en un jardin à l'orient de ladite maison ; 4° ea 

un léneraent de fonds en nature , terre et vigne planté d'arhres 
fruitiers , à l'orient des bâtiment et cour. L'immeuble dont il 

s'agit est confiné ensemble, a l'orient, en partie par la terre 
dil sieur Dufour , et par la vigne du sieur Cordant ; au miaS, 

par la propriété dudit Dufour ; à l'occident, par le chemin de 
St-Cyrà St-Rambert , et an nord, par la vigne du sieur Berna-, 

liai le tout sauf plus vrais et plus légitimes confins , si aucuns 
sont. 

L'immeuble à Vendre est plus amplement désigné , détaillé et 

confiné au cahier de» charges déposé au greffe du tribunal civil 
de Ljon, et dans le rapport auquel il a été procédé par les sieurs 

J.-.l , Catb.en.0d t géomètres, et Favie, architecte, demeurant, 
tons Irois à Lyon. Cet immeuble co lit porte en totalité une super* 

fieîe -de qtiaranttMsix atf's soixante-cinq cenliares, soit trois bi-
cbèféel et soixante centièmes , ancienne mesure. 

Le toul seia vendu à la chaleur de» enchères et extinction de» 
feux, au pardessus de la somme de 8i5o francs, montant de. 
l'estimation portée au rapport ci-deiant rappelé, et au piolit dut 
plus ollVant et dernier encaisseur, et en outre sous les clause* 
et conditions du cahier des charges , qui a été publié pour lia 
première lois le samedi vingt-quatre mai, mil huit cent vingt-

hUî/ad.j'i''ication préparatoire aura lieu le douze juillet mil liait 
cent viug'-huit / depuis dix tieo.es du malin jusq /à la fin de la 
séance , pardevmt eeluida MAI. les jujesqur tieudia l'audianc» 



ctas criées 3w tribunal civ il de première instance de Lyon, séant I 

au palais de justice, hôtel de Clievrières , place St-Jcan. j 1 

L'adjudication préparatoiie a eu lieu le douze juillet mil huit i 

cent vingt-huit , et l'adjudication dèliuitive aura heu le deux : 

août même année , en l'audience de la chambre des si iées du i 

tribunal civil de Lyon , sise hôtel Cheviiètes, place St-Jean , dix 

heures du matiu. 
GABAUD. 

Non. Les enchères ne seront reçues que parle mir.istère d'a-

Toues exerçant prés le tribunal civil de Lyon. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à U.C Cahaud, | 

avoué du poursuivant, os au greffe où le cahier des charges est , 

déposé. 

TENTE 

PAR SUITE DK SU11F.XCHKRK , 

D'un pré vendit pur les mariés Jean-Marie R*g*y et Jeanne-Marie 

Motlicre, propriétaires, demeurant en fa commune de Sarigny 

(Rhône) , au sieur Cornet catle.t. propriétaire et trouilleuv d'huile, 

demeurant en ta commune de Vaise, faubourg de Lyon ; Ldit pré 

est situé en ladite commune de Savigay, deuxième arrondissement 

du département du Hh'me, au territoire de Si-Laurent, te tout 

•suivant Pacte ci-après mentionné. 

Cette vente est pou suivie pardevant le tribunal civil de Lyon , 

à la requête du sieur Jean-François Charassin, épiciei et pio-

priétaiie , demeurant 6 l'ArliresIe ; lequel fait élection de domi-

cile et constitution d'avoué en l'élude..-trC personne de M.e Ca-

haud, avoué près le tribunal civil jls Lyon , y demeurant, place 

St-Jean, n* S; 
Contre les mariés Jean-Marié Reçu y et Jeanne-Marie Moïlière , 

propriétaires, demeurant en la commune de Savigny , vendeurs; 

lesquels ont constitué pour leur avoué M.e Laurensou , exerçant 

en cette qualité près le tribunal civil de Lyon, y demeurant, rue 

Sl-Etienne; 
Et contre lé sieur Antoine Gornet cadet, propriétaire et 

trouilleur d'huile, demeurant en la commune de taise, fau-

bourg de Lyon , acquéreur; lequel a constitué pour son avoué 

M.e Chambeyron , exeiçant en cette qualité près le tribunal civil 

de Lyon , y demeurant, rue St-Jean ; 
En présence de M.e -Nicolas Sage, notaire , demeurant à l'Ar- j 

breste, partie intervenante; lequel a constitué pour son avoué M.e 

Pignard, exerçant en cette qualité près le Iribuual civil de Lyon, 

y demeurant, rue St-Jean; 
En exécution de deux jugemens rendus par le tribunal civil 

de Lyon , les six décembre mil huit cent vingt six et vingt juin 

mil huit cent vingt-sept, qui ont admis la surenchère laite par 

le sieur Charassin , sur l'aliénation volontaire l'aile parles mariés 

-Regny et Mollière , à Antoine Cornet cadet. 

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE A VENDUE. 

Il consiste en un pré de la contenance d'environ ving-deux 

ores soixante-deux centiares, situé en la commune de Savigny 

( Rhône), ap territoire de Sl-Laoreut , confiné à l'orient pai-

lle pré de M. Sage, au midi par le pré du sieur Chattlus, à 

a l'occident par la terre du sieur Devaux, une haie vive entre 

deux mitoyenne; encore a l'occident par le chemin tendant de 

•Savigny à f'Arhresle, et aii nord parle pré dudit M. Sage, sauf 

meilleurs confins, désignation et contenue, s'i aucuns sont. 

Ledit pré est au surplus plus amplement désigné dans l'acte 

de vente d'icclui, passé par les mariés Regny et Mollière à An-

toine Cornet cadet, devant M' lîeluze et son collègue , notair es 

a Lyon , le vingt-sept juillet mil huit cent vingt six ; lequel acte 

devant tenir lieu de minute d'enchère a été déposé au greffe du 

tribunal civil de Lyon , ainsi que 'e cahier servant d'ajouté aux 

charges , clauses et conditions de ladite Vente. 

La première mise à'prix des enchères est fixée, savoir : à 

d< i:a cents francs, montant du prix stipulé au contrat de 

vente snsrappelé , ci • • lioo fr. 

Et de cent vingt fi ancs, montant de la surenchère faite 

par Charassin, ci. . ... . . . . . . . . . 120 

Total de la première mise à prix 1020 

Ledit pré sera vendu el adjugé devant le tribunal civil de 

Lyon, au profit du plus offrant et dernier enchérisseur, au 

dessus de la première mise à prix susénoncée , outre les clauses 

el conditions du contrat du vingt-sept juillet dix-huit cent vingt-

six , et celles du cahier s e vaut d'ajouté à icelles, qui a été 

rédigé et déposé au greffe ainsi que ledit contrat. 

La première publication .dudit contrat de vente ainsi que du 

cahier servant d'ajouté , qui doivent servir de minutes d'eu-

chèies, aura lieu le quatorze juin mil huit cent vingt-huit, 

depuis dix heures du malin, jusqu'à la fin de la séance, par-

devant le tribunal civil dt Lyon , sis en l'une des salles du palais 

de justice , hôtel de Chevrières , place Saint-Jean. Les deux 

autres publications auront lieu successivement de quinzaine en 

quinzaine , à partit du jour de la première , et les adjudications 

préparatoires et définitives serout ultérieurement annoncées et 

indiquées , conformément t\ la loi. 

Les trois publications ayant eu lieu les quatorze et vingt-huit 

juin , et douze juillet mil boit cent viugl-huil , l'adjudication pré-

paratoire a élé renvoyée et aura lieu le deux août même année , 

devant le tribunal de première instance de Lyon, sis hôtel de 

Chevrières , place St-Jean , dix heures du matin. 
CABAUD. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués exerçant près le tribunal civil de Lyon. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, au greffe 

dudit tribunal; et à M* Cabaud, avoué du poursuivant. 

Samedi prochain , dix neuf du courant juillet mil huit cent 

vingt-huit, neuf heures du malin , sur la place des Cordt-liers de 

celte ville , il sera procédé a la vente au comptant d'objets mo-

biliers saisis , cousistairt en banque , balances , buffet , etc. 

BLA.SCUABU. 

Samedi prochain , dix-neuf du courant juillet mil huit cent 

vingt-huit , neuf heures du matin , sur la place des Terreaux de 

cette ville , il sera procédé à la vente au comptant d'objets mo-

biliers saisis , consistant en garde-robe , labiés, chaises , casse-

roles cuivre , etc. BLA.XCHARD. 

" Le samedi dix-oeuf juillet courant, à onze heures du matin , 

il sera procédé, sur la place publique du marché de la commune 

de Vaise, l'un des faubourgs de Lyon, a la vente judiciaire a l'en-

chère et au comptant, d'une grande q rantité de vins , en diver-

ses qualités , en futs , saisis en vertu de j igemcus. 

TKIMO.IMB-R fils. 

Le samedi dix neuf juillet courant, à neuf hem es tin malin.il 

sera procédé, sur la place des Terreaux de celle ville, a la vente 

judiciaire à l'unchèreet au comptant, de meubles et effets sais s, 

consistant principalement en glaces, garde-robe, tables, chai-

ses, cuivrerie , batterie de cuisine , linge et autres objets. 

THIMOXNIER fils. 

Samedi prochain , dix-neuf juillet courant mois , à neuf hêtre» 

du malin , sur la place de* Terreaux de celle ville , il sera pro-

cédé à la vente au phi» offrant et dernier enchérisseur des meu-

bles et effets saisis au préjudice du sieur PeiUon , marcuand char-

pentier, demeurant à Lyon , rue Désirée, n» 1, lesquels con-

sistent en quatre établis propres à la profession de charpentier, 

s'x scies, échelles, planches, cinquante outils dédifférentes 

grandeurs , et autres objets non détaillés au présent. 

La vente sera faile au comptant. LETCLLIS». 

AWOXCKS DIVERSES. 

Le public est prévenu que le samedi, deux août 

prochain , a onze heures du matin , en l'étude et 

pardevant M" Ciiarvériat, notaire à Lyon, rue Cler-

inout, iiu
 1 , il sera procédé à la. vente au comptant 

des tities de créances, dépendant de l.i faillite de 

Louis, brochier , ci-devant négociant à Lyon, dont j 
le recouvrement n'a pu être opéré par les syndics 

provisoires et définitifs. 
Cette vente sera faite à la requête des syndics 

définitifs de la faillite , en vertu d'un jugement 

rendu pur le tribunal de commerce de Lyon , en 

de.te du 20 juin dernier, dûment enregistré, expédié 

et siguilié. 

Les personnes qui désireraient prendre connais-
sance de l'état des titres de créances à vendre, de-

vront s'adresser à Al" Ciiarvériat, uotairc, rue tder-

motit, u° 1 , les jours non fériés, depuis dix heures 

du matin jusqu'à midi, et celles qui ne pourraient 

acheter la totalité, amis à qui seulement quelques 

titres conviendraient, pourront en former des lots 

et déposer leurs soumissions, afin qu'au jour indi-

qué ou puisse vendre en totalité ou partiellement , 

suivant l'intérêt de la masse. 

Lyon, le 11 juillet 1828. 

Le public est prévenu que le samedi dix-neuf 

juillet courant , à oiue heures du matin , en l'étude 

et pa'rdeyàùt M' Ciiarvériat, notaire à Lyon, rue 

Clcimout, n° 1 , il sera projédé à la vente aux 

enclieies et au comptant , des créances dépendant 

de lu faillite du sieur J. Ai. Potallier fils , ci-devant 

marchand hongroyeur à Lyoo , dont le recouvre-

mont n'a pu être opéré par les syndics provisoires 

et définitifs. 

Cette vente sera faite à la requête des syn-

dics définitifs de la faillite , en vertu d'un juge-

ment rendu par le tribunal de commerce de Lyon , 

en date du vingt-sept juin dernier , dûment enre-

gistré, expédié et signifié. 
Les personnes qui désireraient prendre connais-

sance de l'état des créances à vendre, devront 

s'adresser à Al" Ciiarvériat, notaire , rue Clennont , 

n» 1 , tous les jours non fériés , depuis dix heures 

du matin jusqu'à midi. 

Lyon , le 12 juillet 1828. 

VENTE APRÈS DÉCÈS , 

D'une quantité d'instrumens en t'Ont genres , ajant 

appartenu à feu Jeantei, qui était Jacteur d'ins-

trumens, à Ljon; ladite vente aura lieu rue St-

Côme , n" f , au rez-de-chaussée. 

Mardi prochain 22 juillet 1828, à neuf heures du 

matin, et jours suivaus, dans ie domicile ci-dessus 

indiqué , il sera procédé par le ministère de l'un de 

MAI. les commissaires-priseurs, à la vente aux en-

chères d'une forte partie d'instrumens en tous gen-

res , à cordes et à vent, lesquels se composent d'uue 

quantité de clarinettes , flûtes et flageolets, dont uue 

partie à clés d'argent , garnis en ivoire , canues à 

llûtes , étuits de flûtes en accajou et en bois de 

noyer, pupitres en accajou , étuits d'anebes de bas-

sons marroquinés , étuits à becs de clarinettes, bas-

sons à canal de renvoi, bassons ordinaires, un 

buccin neuf, trompettes basses et d'harmonie, 

quarts d'harmonie, une trompette en £a , trompettes 

de cavalerie et clairons , deux serpens droits, l'uu 

à pavillon et l'autre à têtes , trois autres serpens 

droits et courbes , le tout en cuivre. 

Instrumens à cordes, quatre basses en bon état, 

plusieuis guitares en tout genre , avec et sans 

étuits, onze violons, archets de violons, diapazons, 

deux orgues de petites diuientions , dont une à co-

lonnes , et beaucoup d'autres objets pour instru-

mens. 

VENTE DE A10BILIER. 

Le lundi vingt-un juillet mil huit cent vingt-huit, 

à dix heures du matin , il sera procédé par le mi-

nistère d'un commissaire-priseur , au lieu des Brot-

teaux, commune de la Guillotière, cours Trocadéro, 

n" 5, et sur la place de la Rotonde ou du bassin de 

la même ville , à la vente à l'enchère et au comptant 

des meubles et objets mobiliers dépendant de la 

succession de défunt François Verpilleux, tmi était 

fondeur de suif à la Guillotière , sufdit cours Troca 

déro, n° 5 • autres néanmoins que les ustensiles at-

tachés à ladite fonderie de suif, et lesquels objets à 

vendre consistent principalement en tables, chaises , 

buffets, garde-robe, horloge , poêle fonte, lits gar-

nis et couchettes , bouteilles , tonneaux , linge de 

lit et de table , vêteinens à l'usage d'hommes , us-

tensiles de cuisine , deux vaches , et autres qui 

seront représentés. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur 

Barthélemi-Frauçois Verpillieux, marchand épicier, 

demeurant n la Guillotière, lien des Brolteaux, r'ie 

Boileau , héritier sous bénéfice d'inventaire dudit 

sieur François Verpilleux son père; et en vertu tant 

d'une ordonnance de M. le président du tribunal 

civil de Lyon , du quatre juin mil huit cent vingt-

huit, que d'un jugement du même tribunal du vingt, 

même mois ; le tout enregistré et en tonne. 
i ' 

A VENDUE. 

y& Beau cheval Meekleinbourgeois , à dent. 
fXEvxL fins , et cabriolet sur ressorts. 

JVVAIL S'adresser, pour les voir, à M. Saunier, 

aubergiste ,*Grand'Rue , n° 152 , à la Guillotière; et 
pour le prix, à Lyon, rue Bellc-Cordière, n° 17 ,aa 
portier. 

Ln cheval bai brun , allemand , à tout crin 

fyM-^L a
sé de 7 ans , bon à deux tins, à vendre 

UIv^L» chez M. Gréa , loueur de chevaux , rue 
Maurico ,n° t. 

A LOUER. 

J^^A Maison , bâtiment avec chute dVeau inta-

fi^T rissable , écluse , cour et jardin , propre 

iÀi&SÀL à toute sorte d'usine , à St-Rambert. 

S'adresser chez MAI. veuve Dupasquier, fils
 e

( 

Coignet,rue de l'Hôpital , n° 29 , à Lyon. 

Vaste rez-de-chaussée avec appartement au-des,-, 

sus et jardin, propre à faire un grand café ou an 

atelier de teinture, un établissement de bains ou 

uu hôtel garni ; à louer de suite. S'y adresser place 

Louis XVI, à l'angle du cours Morand , café d'A-

pollon aux Brotteaux. 

AVIS. 

M. Walther , libraire de Londres , a l'honneur de 

prévenir les personnes qui ont des bibliothèques à 

vendre, en totalité ou en partie , qu'il a l'intention 

de se rendre à Lyon vers la fin de ce mois. Il prie 

ceux qui voudraient se défaire de livres, principa-

lement anciens et bien conditionnés, de vouloir 

bien lui adresser quelques renseignemens par écrit, 

çbez MM. Bodin frères, banquiers à Lyon. 

On demande à acquérir nne maison dans un bon 

quartier de Lyon , du prix de i5o,ooo à 200,000 fr. 

S'adressera M" Peinturel, notaire , à Ste-Foi-lès-
Lyrin. 

Double extrait d'Ananas de la Martinique. 

Ce double extrait conserve et améliore les vins 

de toutes les qua'ités, dont il double la valeur. Pour 

210 litres , 1 fr. 5o cent. 

S'adresser au bureau de tabac, place Belle-Cour, 

n° 2.3^ à M. Janin , épicier, grande rue Mercière, 

n° 34, et au bureau de tabac , place des Terreaux , 

n° 10. 

Un Monsieur , âgé de 3o ans, connaissant à 

fond le calcul , l'orthographe , lu langue latine , Il 

réthoriijne, la philosophie
t
 la géographie, se pré-

sente pour occuper une place de professeur dans 

une pension, ou pour enseigner dans une maison 

particulière ; Il a son diplôme de l'académie de 
Lyon. 

S'adresser rue de l'Enfanl-qui-pisse , n° 7 , an 
4me. 

Un sieur Pierre Chauvet, qui était maître de pen-

sion dans la maison Cbanet , rue des Pierres-Plan-

tées , u° 6, et la demoiselle Garin , son épouse, ont 

quitté leur domicile en enlevant tout leur mobilier, 

sans payer plusieuis termes de location , dont ils 

étaient débiteurs. 

On désirerait connaître le lieu de leur retraite et 

celui où peut avoir été entreposé le mobilier qui 

formait le gage du propriétaire. On prie ceux qui 

peuventen avoir connaissance d'en avertir M. Cha-

net, propriétaire , demeurant à Lyon, rue des Au> 

gustins, n° 4. 

SPECTACLES PU 18 JUILLET. 

GRAND - TIIÉATHL PROVISOIRE. 

Première représentation de M. Paul. 

LA CABAVAIVE , opéra. — LE LEGS , comédie, — LES JEL'Ï «t 

PAUIS , ballet. 

THÉÂTRE DES CE LEST INS. 

LE SOUTERRAIN , mélodrame.—LES Dix FUAXCS DE JIAOTIKI 

vaudeville. — LE RÔDEUR , mélodrame, 

BOURSE DU i5. 

Cinq p. 010 consol. jouis.du ■>■> mars kRafl. loîf 80 85 g8S5go. 

Troisp.o|o, jouis, du 22 juin 1S28.7aI ^5 Su j.ï .cm 0.5, 

Actions Je la banque de France, jouissance de ianvic 1 °lr' 

i88of. 

Rentes de Kaples.
 i

 ,
f( 

Cert. Falconnet de s5 ducats, change variable, joui». A*)"*
1 

"
Gl 5o

' vies 
Id. français, de 5o ducats chan. fixe 4" 4"1|5q, jouis, déjà" 

■ Si8-. 

Oblig. de Naples , emp. Rothschild , en liv. ster. iSf- ^* _ • 

Rente d'Espagne, 5 p.om cert. franc. Jouis, de mai Iwso» 1 I 

Empr.royald'Espagfie, i8j3.Jouis.de jauv.1828. 7a i\\ 71' „ - ; 

Renie perpétuelle(l'Esp.j5p. opt.Jouis.de janv. 

Mét. d'Autriche 1000 fi. ia5fde rente. Ad. «étliscbit* , 

Emp.d'Haïti rembonr». par i5.eme.Jouis.de juit. ISJS. 1>2Q 

5o 6î5f. _ 
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